
 

 

Sénégal Dekkal Geej - Vers une pêche durable 

Annonce Concours Journée Mondiale des Pêches 

A l’occasion de la Journée mondiale de la pêche, le 21 novembre 2020, le projet Dekkal Geej, en 

partenariat avec la Direction des Pêches Maritimes et le Réseau National des Comités Locaux de 

pêche artisanale (RNCLPA), lance un concours pour les meilleures pratiques et les innovations dans le 

secteur de la pêche artisanale.  Le concours vise à identifier et à récompenser à la fois les meilleures 

pratiques et les innovations en matière de cogestion et de conservation de la biodiversité.  Une 

meilleure pratique est un dispositif technique, socio-économique ou de gestions qui existe déjà et qui 

est couronné de succès au niveau local mais qui n'a pas été développé à grande échelle.  Une 

innovation est une idée technique, socio-economique ou de gestion nouvelle qui n'a pas été testée mais 

qui peut contribuer à la cogestion ou à la conservation de la biodiversité. 

Les prix sont les suivants : 

 Catégorie Première place Deuxième place Troisième 

place 

1 Meilleure pratique en matière de 

cogestion de la pêche artisanale   

600000fcfa 200000fcfa 100000fcfa 

2 Meilleure innovation en matière de 

cogestion de la pêche artisanale 

600000fcfa 200000fcfa 100000fcfa 

3 Meilleure pratique en matière de 

conservation de la biodiversité dans 

la pêche artisanale 

600000fcfa 200000fcfa 100000fcfa 

4 Meilleure innovation en matière de 

conservation de la biodiversité dans 

la pêche artisanale 

600000fcfa 200000fcfa 100000fcfa 



 

Éligibilité ? :  Toutes les organisations impliquées dans le secteur de la pêche artisanale qui ont une 

reconnaissance légale sont éligibles. La participation des groupements féminines sont vivement 

souhaitée. Les petites organisations sont encouragées à soumettre des idées. La soumissions dans 

plusieurs catégories est permise. 

Quoi soumettre ? Les soumissionnaires doivent préparer une proposition en français dans un format 

Word de 4 pages maximum.  La proposition doit inclure 1) le nom de l'organisation et du point focal, 

la région et le département de l’organisation) 2) la catégorie de soumission, 3) le nom du la meilleure 

pratique ou de l'innovation, 4) une brève description de la meilleure pratique ou de l'innovation, 5) 

quel problème la proposition résout elle ? 6) comment la proposition contribue-t-elle à la durabilité et 

aux moyens de subsistance ? 6) quel est le coût approximatif de la proposition ? 7) pourquoi la 

proposition devrait-elle gagner un prix ? 8) toute autre information. 

Comment soumettre une proposition ? : Les propositions doivent être soumises par voie 

électronique, par courrier électronique, sur le compte suivant Concours2020@winrock.org 

Date limite de soumission ? 9 décembre 2020. 

Les gagnants seront annoncés le 21 décembre. 
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